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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE CONCERNANT 
LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE 
DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES, LE TER-
RORISME ET AUTRES CRIMES GRAVES 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République italienne 
(ci-après dénommés les « Parties »); 

Conscients que les phénomènes criminels liés à la criminalité sous tous ses aspects 
affectent considérablement les deux pays, mettant en péril l’ordre public et la sécurité, 
ainsi que le bien-être et l’intégrité physique de leurs citoyens; 

Reconnaissant l’importance d’une coopération renforcée entre leurs propres forces 
de police et d’une collaboration au niveau international dans la lutte contre le crime et le 
terrorisme; 

Rappelant la Convention unique sur les stupéfiants (New York, 30 mars 1961) telle 
que modifiée par son Protocole additionnel (Genève, 25 mars 1972), la Convention sur 
les substances psychotropes (Vienne, 21 février 1971), la Convention contre le trafic illi-
cite de stupéfiants et de substances psychotropes (Vienne, 20 décembre 1988) et faisant 
référence à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale signée à 
Palerme le 13 décembre 2000 par l’État d’Israël et le 12 décembre 2000 par la Républi-
que italienne; 

Rappelant en outre les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de l’ONU, en 
particulier la résolution 1373 (New York, 28 septembre 2001); 

Rappelant encore le « Plan mondial d’action » (New York, 23 février 1990), élaboré 
sous l’égide des Nations Unies; 

Respectant mutuellement les principes de l’égalité et de la souveraineté en vue de 
développer et de resserrer les liens d’amitié déjà noués entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Étendue de la coopération 

Les Parties s’engagent à mener des activités de coopération policière, en conformité 
avec leur législation nationale pertinente en vigueur, dans les limites des compétences 
des autorités désignées pour la mise en œuvre du présent Accord, afin de lutter contre la 
criminalité sous tous ses aspects. 

La coopération respectera le présent Accord. 

Article 2. Trafic illicite de stupéfiants 

Dans le cadre des dispositions en vigueur dans leur propre pays et dans les limites 
des compétences conformément aux Conventions des Nations Unies suivantes : Conven-
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tion unique sur les stupéfiants ouverte à la signature à New York le 30 mars 1961, telle 
que modifiée par le Protocole du 25 mars 1972, la Convention sur les substances psycho-
tropes ouverte à la signature à Vienne le 21 février 1971, la Convention contre le trafic il-
licite de stupéfiants et de substances psychotropes et son annexe, ouverte à la signature à 
Vienne le 20 décembre 1988, les Parties collaboreront dans les domaines ci-après en vue 
de prévenir et contrecarrer la production et le trafic illicite de drogues, de substances 
psychotropes et de précurseurs : 

 a) L’échange d’informations exhaustives sur les nouveaux types de drogue, de 
substances psychotropes, de précurseurs, de matières premières et de plan-
tes d’origine, ainsi que sur les tendances du marché, les techniques 
d’enquête et les expériences, la prévention des crimes liés au trafic de stu-
péfiants, y compris le contrôle des frontières; 

 b) La planification de formations professionnelles pour les experts et agents de 
police, le partage d’expériences et méthodes de formation en plus de 
l’utilisation d’unités canines antidrogue. 

Aux fins de la coopération envisagée dans le présent article, les Parties s’engagent à 
recourir à des « livraisons surveillées ». 

Article 3. Terrorisme et sécurité publique 

Dans la lutte qu’elles mènent contre le terrorisme et aux fins de la sécurité publique, 
les Parties s’engagent à coopérer pour échanger des informations et des données 
d’expérience notamment en ce qui concerne : 

 a) Les mesures de sécurité adoptées pour protéger le public; 

 b) La surveillance et le maintien de l’ordre; 

 c) La sécurité lors d’événements publics; 

 d) La police de proximité. 

Au titre du présent Accord, la coopération dans le domaine de la lutte contre le terro-
risme est assurée par les autorités de police des Parties, conformément à leurs législations 
nationales respectives. 

Article 4. Autres formes de crimes graves 

En vue de prévenir et de lutter contre d’autres formes de crimes graves, dont le crime 
organisé, le blanchiment d’argent, la cybercriminalité, la traite des êtres humains, la mi-
gration illégale, la contrefaçon de documents et les infractions financières, les Parties 
s’efforcent de coopérer et de s’entraider, dans les limites autorisées par leurs législations 
nationales, en particulier sur les questions suivantes : 

 a) Échange d’informations et de données; 

 b) Coordination des activités de leurs agences respectives concernées par la 
lutte contre les crimes graves; 

 c) Partage de leurs connaissances et expériences et promotion mutuelle de 
leurs études et recherches dans la lutte contre ce type de crime; 
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 d) Organisation de réunions, conférences, séminaires et cours pour former les 
agents de police, dont la police des frontières, à la lutte contre les crimes 
graves. 

Article 5. Experts 

Les Parties échangent des informations et leurs expériences professionnelles par le 
biais de visites mutuelles de spécialistes dans les domaines visés aux articles 2, 3 et 4. 

Article 6. Coopération scientifique et technique 

Les Parties coopèrent dans le domaine de l’échange de données techniques et 
d’études scientifiques, en ce compris le partage de leur savoir-faire concernant 
l’équipement le plus adapté pour les forces de police. 

Article 7. Coopération par l’entremise d’Interpol 

Les Parties renforcent et étendent la coopération entre les bureaux centraux 
d’Interpol des deux pays. 

Conformément aux dispositions de la législation nationale en vigueur, les Parties 
étudient et mettent en place des mesures visant à lutter contre les activités criminelles vi-
sées aux articles 2, 3 et 4. 

Chaque Partie étudiera la possibilité de détacher des agents de liaison. 

Article 8. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes aux fins de la mise en œuvre du présent Accord sont le 
Ministère de l’intérieur de la République italienne et le Ministère de la sécurité publique 
de l’État d’Israël. 

Article 9. Informations et données 

Les informations et données requises pour l’exécution du présent Accord et fournies 
par les Parties seront communiquées en anglais et traitées conformément à la législation 
nationale relative à la protection des données et informations. 

Seules les autorités compétentes sont habilitées à réexpédier à des tiers les informa-
tions et données communiquées, moyennant l’autorisation écrite de la Partie qui les a 
communiquées. 

La demande d’informations ou de données doit préciser en substance les raisons 
sous-jacentes de ladite réexpédition. 
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Article 10. Refus de coopérer 

Les Parties peuvent rejeter en tout ou en partie des demandes de coopération si lesdi-
tes demandes risquent de nuire à la sécurité, la souveraineté, l’ordre public ou l’intérêt 
public de leur propre pays ou aux intérêts d’autres États majeurs. 

Dans ce cas, la Partie requise doit préciser les raisons du rejet de la demande de coo-
pération. 

Article 11. Réunions communes 

Les Parties conviennent de tenir des réunions communes à la demande de l’une 
quelconque d’entre elles afin d’évaluer l’état d’avancement de la mise en œuvre du pré-
sent Accord et de discuter des phases suivantes du programme de coopération. 

Les réunions se tiendront en principe tour à tour à Jérusalem et à Rome. 

Sauf disposition contraire, les frais de déplacement et de logement sont assumés par 
la Partie d’envoi. Les autres dépenses sont prises en charge par la Partie destinataire. 

Article 12. Obligations préalables 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations découlant d’autres accords 
bilatéraux, multilatéraux ou internationaux signés par les Parties. 

Article 13. Amendements et compléments 

L’Accord peut être complété ou amendé par consentement mutuel par les voies di-
plomatiques. Les modifications pertinentes doivent suivre des procédures analogues à 
celles suivies lors de son entrée en vigueur. 

Article 14. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Ac-
cord sont réglés par les voies diplomatiques. 

Article 15. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la deuxième note diplomatique par 
laquelle les Parties se seront notifié l’accomplissement des formalités légales requises.  

Article 16. Durée 

Le présent Accord est conclu pour une période illimitée. L’une des Parties contrac-
tantes peut le dénoncer en le notifiant à l’autre par écrit, par les voies diplomatiques. 
L’Accord perdra force exécutoire trente jours après la date de la notification écrite de dé-
nonciation à l’autre Partie. 
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Article 17. Accords antérieurs 

La Convention de coopération entre le Ministère de la sécurité publique de l’État 
d’Israël et le Ministère de l’intérieur de la République italienne sur la lutte contre le terro-
risme, le trafic de stupéfiants et d’autres formes de crimes graves, signée à Jérusalem le 4 
décembre 1986, et l’Accord de collaboration entre le Ministre de la police de l’État 
d’Israël et le Ministre de l’intérieur de la République italienne portant sur la lutte contre 
le terrorisme, le crime organisé et le trafic de stupéfiants, signé à Jérusalem le 13 septem-
bre 1994, sont abrogés à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Jérusalem le 10 février 2005, ce qui correspond au 1er jour d’Adar Aleph 
5765, en deux exemplaires originaux dans chaque langue, soit en hébreu, italien et an-
glais, tous ces textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

GIDEON EZRA 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

GIUSEPPE PISANO 




